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Les bus urbains :  
le réseau sera réorganisé
 �Plus de fréquence et de régularité
 �Service étendu, plus tôt le matin et plus tard le soir
 �Meilleure desserte des quartiers denses
 �Voies de bus aménagées pour plus de priorité  
et de sécurité
 �Véhicules (bus électrique, trolleybus, tramway,...) 
adaptés au trafic attendu, aux voiries 
empruntées et au budget

Le réseau interurbain
Il s’appuiera clairement sur le réseau ferré existant qui 
offre le plus grand potentiel de qualité et de capacité. 
Il sera complété par des liaisons nouvelles.

 �Ouverture aux voyageurs de la 
ligne Aix-Rognac, actuellement réservée 
aux marchandises, et création de gares à 
Encagnane, Les Milles, La Duranne, l’Europôle 
de l’Arbois, Velaux, Rognac, Aéroport. 
La possibilité d’un débranchement vers la gare 
TGV est très intéressante
 �Aix-Marseille : continuation 
du doublement des voies et 
électrification, nouvelles gares au Sud : 
facultés, Luynes, Plan de Campagne, au Nord : 
Pey Blanc, La Calade, Puyricard, Venelles.
 �Luynes – Les Milles : liaison nouvelle 
reliant les 2 lignes précédentes en passant 
par le lycée international, la prison, le pôle 
d’activité des Milles
 �Liaison Aix – Vitrolles : mise en site 
propre de la ligne de cars sur le CD9, 
pouvant préfigurer un tramway ultérieur

La coordination  
des transports
Coordination des transports urbains et interurbains, 
titre de transport unique, vraie information en 
temps réel des voyageurs, telles sont les missions 
du Syndicat Mixte des Transports des Bouches-du-
Rhône, créé en juin 2009 et auquel la Communauté 
d’agglomération du Pays d’Aix (CPA) a seule refusé 
d’adhérer, dans un réflexe absurde de repli sur soi. 
L’adhésion s’impose.

Libération de l’espace urbain 
pour les piétons, les vélos,  
et les personnes à mobilité réduite
Une véritable zone piétonne étendue au centre-ville et 
dans les quartiers. Mise en œuvre du projet de liaison 
piétonne entre Les Allées Provençales et le cours 
Mirabeau. Réaménagement de la place de La Rotonde.
Création d’itinéraires cyclables sécurisés. 
Développement en milieu urbain dense de la mixité 
permise par les zones 30.

Le Plan de  
Déplacement Urbain

La cohérence des actions sera 
assurée par le PDU à remettre 
en chantier et à concerter 
largement.
Le PDU devra traiter également 
les itinéraires de poids-lourds 
pour protéger le centre des 
villages.


